


À cette fin, le recruteur dispose d’outils d’aide au recrutement transmis par note en date du 17
mars aux chefs de pôle RH (logigramme de la procédure de recrutement, kit du recruteur).

Les éléments d’évaluation issus des entretiens sont à consigner. Ils sont indispensables pour
objectiver et sécuriser la comparaison des candidatures entre elles, proposer un classement et
expliquer  les  critères  ayant  présidé au choix.  Le compte-rendu d’entretien  de recrutement
devient  un  document  opposable  en  cas  de  recours.  Il  doit  donc  comporter  les  données
essentielles ayant conduit aux arbitrages

3. La saisie des avis hiérarchiques dans l’application mutation

Afin de finaliser la campagne d’inscription dans les meilleures conditions possibles, la date
limite de saisie des avis hiérarchiques dans l’application mutation a été repoussée. Ainsi les
avis de premier niveau devront être enregistrés avant le 7 avril et les avis de second niveau
avant le 15 avril.

4. Publication des tableaux de classement et du prononcé des mutations

Les  tableaux  de  classement  des  demandes  seront  publiés  le  29  mai  et  les  résultats  des
mutations le 05/06/2020.

Les agents seront appelés à rejoindre leur nouveau poste le 1er septembre comme initialement
prévu  sous  réserve,  pour  les  agents  mutés  en  surveillance,  de  la  reconnaissance  de  leur
aptitude physique après avis du médecin agréé.

La frise ci-jointe reprend l’ensemble des étapes du nouveau calendrier de la campagne de
mutation.

L’administrateur supérieur des douanes
Chef du bureau RH3

Pascal DECANTER

Copie à Mme la cheffe du PSG

2



CALENDRIER CAMPAGNE DE MUTATION

Mars AVRIL MAI JUIN
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